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Lettre datée du 13 octobre 1983, adressée au Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies par le Représentant permanent 

de l'Afghanistan 

J'ai l'honneur de me référer à l'entretien que nous avons eu dans l'après-midi 
du 19 septembre 1983 et durant lequel je vous ai informé que les autorités 
coi'np6tentes de la République démocratique d'Afghanistan rejetaient catégoriquement 
les allégations mensongères et dénuées de tout fondement formulées par le Pakistan 
et activement reprises dans une vaste campagne orchestrée par les médias 
occidentaux. 
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Je me vois toutefois dans l'obligation de vous adresser cette lettre du fait 
de la distribution des lettres datees du 2X septembre 1983 (A/38/443-S/16001)' du 
5 octobre 1983 (A/38/474-8/16023) et du 7 octobre 1983 (~/38/488-S/16028) que vous 
a adressdes le Rep&entant permanent du.Pakistan et dans lesquelles des 
accusations fallacieuses et mensongbres ont QtQ pr&ent&es sous des formes 
teahniques contradictoires. 

La campagne de propagande pr8m8dit8e des autorites militaires pakistanaises 
peut être attribude A un certain nombre de raisons II 

1) La br&ve histoire du Pakistan a montr8 que, chaque fois que le régime de 
Qe pays avait ii faire faoe h une forte &istance intdrieure et a des protestations 
de la part du peuple pakistanais, il a eu recours B des accusations mensong&res 
contre les pays voisins et d&lenchB contre eux une guerre de propagande visant & 
ddtourner l'opinion publique pakistanaise tout comme celle du reste du monde des 
probl8mea graves, d'ordre politique, social et économique, qui se posaient B lui. 

Ayant &é dans l'impossibilitd de rendre aucun de ses voisina responsables da 
l'agitation intérieure, le régime militaire pakistanais tente à pr&ent d'aggraver 
la tension avec l'Afghanistan. 

2) Le lancement de cette nouvelle campagne de mensonges, et plus 
particuli&rement le fait qu'elle coPncide avec l'ouverture de la trente-huitihme 
session de 1'Assemblde g&+&ale, est de toute &idence destinée a justifier les 
menée8 imp8rialistes et réactionnaires visant à entrasner l'Assembl&, une fois de 
plus, dans un debat sans fondement sur la prétendue question de l'Afghanistan. Je 
tiens à déclarer de façon claire et nette que la responsabilité de toutes les 
cona8quences néfastes que pourrait avoir cette astucieuse tactique sur le processus 
de négociation entre l'Afghanistan et le Pakistan incombera & ceux qui ont décidé 
de la mettre en oeuvre. 

3) Les autoritds pakistanaises ont l'intention d'utiliser ces accusations 
pernicieuses pour masquer un fait évident, B savoir que le Pakistan est devenu la 
rampe de lancement d'actes d'agression utilisée par les impérialistes pour mener 
une guerre non déclarée contre la République démocratique d'Afghanistan. Allant à 
l'encontre de toutes les régies internationales, le Pakistan entraîne et arme des 
bandes contre-révolutionnaires et les envoie sur le territoire de la République 
democratique d'Afghanistan pour y commettre des actes de subversion, de sabotage @t 
de piLlage, des incendies criminels et des assassinats, intervenant ainsi 
ouvertement dans les affaires intérieures de l'Afghanistan. 

Ainsi que je vous en avais informé dans mes lettres précédentes, l'espace 
aérien de l'Afghanistan a été violé à plusieurs reprises par des avions 
pakistanais. Le nombre de ces incursions n'a cessé de s'accroître ces derniers 
temps) c'est ainsi que la dernière d'entre elles concerne la pénétration d'un avion 
pakistanais dans l'espace aérien afghan , sur une distance de 80 km au-dessus des 
régions au sud de La ville de Kandahar, le 22 septembre 1983, à 13 h 55. 

Les autorités afghannes ont formellement protesté, le 26 septembre 1983, 
auPrés du Chargé d'affaires de l'ambassade du Pakistan à Kaboul. En outre, on a 
assit& à une escalade évidente des actes de provocation contre l'Afghanistan dans 
les zones frontières . 



4) Il est encore une autre raison B la nouvelle campagne lanade par le 
Pakistan. Apres la visite de caractbre hautement provocateurl qu’a effeatu8e au 
Pakistan le Secretaire d’Etat des Etats-Unis & la ddfense, Caspar Weinberger, les 
autorites militaires pakistanaises avaient ddsesp&ement beeoin d’un prdtexte 
pouvant justifier l’apport continu de 3,2 milliards de dollars aacord8 par les 
Etats-Unis au titre de l’aide militaire au Pakistan et s’assurer plus que jamais le 
soutien financier, politique et militaire de8 Etats-Unis en faveur des bandes de 
contre-révolutionnaires Organis&es et équipees au Pakistan pour être anvoydes en 
Afghanistan y mener des activités subversives. 

Les intérêts authentiques des deux pays exigent que l’on fasse preuve de 
sagesse, de raison et de retenue. La R&publique d&nocratiqLe d’Afghanistan 
continuera, pour sa part, de s’abstenir de toute action qui puisse1 de quelque 
manière que ce soit, compliquer encore plus les relations avec le Pakistan; elle 
continuera de s’efforcer par tous les moyens d’encourager le Pakistan, ainsi que 
ses autres voisina, h adopter une politique qui permette d’instaurer la paix et la 
stabilitd dans notre région. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente lettre 
comme document de l’Assemblée géndrale, au titre des points 64, 66’ 67, 123’ 124 
et 129 de l’ordre du jour, et du Conseil de sécuritb. 

L’ambassadeur, 

Représentant permanent, 

(Signé) M. Farid ZARIF 


